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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL – Inter-entreprises 

 
 Situer le rôle du SST  

 Rechercher les risques persistants pour protéger 

 Examiner la victime et faire alerter 
 Secourir en effectuant l’action appropriée à l’état de la 

victime. 

 
L’ensemble du personnel 
 

Prérequis : aucun 

Durée du stage : 2 jours (14 heures) 
 

Participants : de 4 à 10 personnes. 
 

Méthodes pédagogiques : apports 
théoriques, échanges, partage d’expériences, 

démonstrations par le formateur SST, 
exercices d’apprentissage en groupe, mises 

en situation de cas liés aux risques propres à 

l’entreprise. 
 

Matériel pédagogique : mannequins 

d’exercice (adulte, enfant, nourrisson), valise 

pédagogique, défibrillateur,… 
 

Intervenant : Formateur SST validé par la 

CARSAT 
 

Moyens de l’évaluation : Fiche individuelle 
de suivi et d’évaluation SST et cas concrets 
 

Validation de la formation : délivrance 

d’un Certificat SST  

Formation en inter-entreprises : dans 
nos locaux (contactez-nous pour connaître 

les dates de stage) 

Un livret INRS 
et un autocollant « Sauveteur Secouriste du travail » 

sont remis à chaque stagiaire 

 

LE SAUVETAGE SECOURISME DU TRAVAIL 

 Situer le SST dans la santé et sécurité au travail 
 Intérêt de la prévention des risques professionnels 

 

RECHERCHER LES RISQUES PERSISTANTS POUR 

PROTEGER 
 Reconnaître, sans s’exposer, les risques persistants 

éventuels qui menacent la victime 

 Supprimer ou isoler le risque, ou soustraire la victime 

 Connaître l’alerte aux populations 

 
EXAMINER LA VICTIME  

 Examiner la victime pour la mise en œuvre de l’action 

choisie en vue du résultat à obtenir 

 
ALERTER / FAIRE ALERTER 

 Faire alerter, ou alerter, en fonction de l’organisation des 

secours dans l’entreprise 
 

SECOURIR 
 Effectuer l’action appropriée à l’état de la victime : 

o La victime saigne abondamment 

o La victime s’étouffe 

o La victime se plaint de sensations pénibles et/ou elle 
présente des signes anormaux 

o La victime se plaint de brûlures 
o La victime se plaint de douleurs empêchant certains 

mouvements 

o La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas 
abondamment 

o La victime ne répond pas mais respire 
o La victime ne respire pas 

 

SITUATIONS INHERENTES AUX RISQUES SPECIFIQUES 
Elles font l'objet d'un complément de formation 

 

Article R. 4224-15 : Un membre du personnel 

reçoit la formation de secouriste nécessaire pour 
donner les premiers secours en cas d'urgence […] 

PUBLIC CONCERNE 

Tel : 04.78.85.75.44 / Fax : 04.78.85.29.53 
Mail : contact@neomis.fr 
www.neomis.fr 

Nous contacter 

ORGANISATION 

CADRE REGLEMENTAIRE 

OBJECTIFS 

PROGRAMME 

 

Tous les 24 mois (formation MAC SST) 

 

ACTUALISATION 

Conforme au 
nouveau 

référentiel 
INRS 2012 

http://www.neomis.fr/

